




 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT ANNUEL 

SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

En application du décret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de l'article 

L. 2224-5 ET MODIFIANT LES ANNEXES V ET VI DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, 

 LE PRESENT RAPPORT D’ACTIVITE EST ETABLI POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT. 
 

 

Ce rapport a été présenté au Conseil Communautaire le 27 septembre 2016. 

Les Maires des communes me es de la C.C.L o t jus u’au  d e e 6  

pour présenter ce rapport à leur Conseil Municipal. 
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PREAMBULE 

 

En vertu du décret n°95-  du  Mai , le Mai e ou le P side t de l’Eta lisse e t 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI) est te u de p se te  à l’asse l e 
délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualit  du se vi e pu li  de l’eau pota le et de 
l’assai isse e t, uel u’e  soit le ode d’e ploitatio . 

Les indicateurs de performance, techniques et financiers ainsi que les modalités de 
réalisation de ce dossier sont précisés par les décrets n°95-635 du 6 Mai 1995 et n°2007-675 
du 2 Mai 2007 odifi  pa  l’a t  du  d e e . Il permet donc de renforcer la 
t a spa e e et l’i fo atio  su  la gestio  des services publics. 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service devra être soumis, pour approbation, au 
Conseil Communautaire, au plus tard da s les si  ois ui suive t la lôtu e de l’e e i e 
concerné. 

Le Mai e de ha ue o u e e e de l’EPCI dev a pa  la suite le p se te  à so  conseil 
municipal, pour simple information, dans les douze mois qui suivent la clôture de l’e e i e 
concerné. 

Le appo t a uel et l’avis de l’asse l e d li a te dev o t t e is à dispositio  du 
pu li  au si ge de l’EPCI et da s ha ue ai ie e e. U  e e plai e pou a gale e t 
être transmis au Préfet et à l’Offi e Natio al des Eau  et des Milieu  A uati ues. 
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Bouzy la Forêt, 

Châteauneuf sur Loire, 

Combreux, 

Darvoy, 

Donnery, 

Fay aux Loges, 

Ingrannes, 

Jargeau, 

Sai t De is de l’Hôtel, 
Sai t Ma ti  d’A at, 

Seichebrières, 

Sully la Chapelle, 

Sury aux bois, 

Vitry aux Loges. 

CHAPITRE -1- LE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES LOGES 

GENERALITES 
 

1. P i t e d’a tio  du SPANC 

La Communauté de Communes des Loges a été créée le 24 déce e  à l’i itiative de  
communes : Donnery, Fay aux Loges, Ingrannes et Jargeau.  

Depuis le 1er Janvier 2010, la Communauté de Communes des Loges regroupe 14 communes, 
sur une superficie de 39 809 hectares, et représente un bassin de vie de 30 000 habitants. 

M. Jean-Pierre GARNIER, Mai e de Sai t De is de l’Hôtel, a été élu à la Présidence le 23 avril 
2014.  

Territoire et liste des communes de la Communauté de Communes : 
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Depuis le 1er février 2004 et après transfert de la compétence par les communes 
adhérentes, la Communauté de Communes des Loges (C.C.L) assure la gestion du SPANC.  
 
Le fait générateur de cette prise de compétence par la C.C.L a été, d'une part, l'adoption de 
la Loi su  l’Eau de  ui p vo ait la ise e  pla e pa  les o u es d'un service 
d'assainissement pour ce type d'installations, et d'autre part, la prise de conscience des 
communes qu'elles ne pouvaient en assumer la charge et la gestion seules. 
 
L’assai isse e t o  olle tif ou e o e appel  i dividuel ou auto o e  e ouvre 
l’e se le des fili es p vues pou  le t aite e t des eau  us es des i eu les o  zo s 
en assainissement collectif. Ces zones ont été préalablement déterminées par les 14 
communes membres de la C.C.L et approuvées par délibération des conseils municipaux 
après enquête publique.  
 

Les usage s du SPANC so t les pe so es p op i tai es d’ha itatio s relevant des zonages 
d’assainissement non collectif de l’e se le des 4 communes. Le nombre d’ha itants 
concernés est estimé à environ 8 000 (indicateur descriptif D301.0). 
 

Fin 2015, le parc est constitué de 3 176 installations d’assai isse e t o  olle tif           
(36 installations de plus par rapport à 2014). 
  

Communes Installations 

ANC 

Communes Installations 

ANC 

Bouzy la Forêt 305 (+4) Jargeau 165 (-2) 

Châteauneuf sur Loire 560 (+9) Sai t De is de l’Hôtel 57 (0) 

Combreux 75 (+2) Sai t Ma ti  d’A at 280 (+3) 

Darvoy 16 (-1) Seichebrières 20 (0) 

Donnery 118 (+4) Sully la Chapelle 129 (+4) 

Fay aux Loges 456 (+5) Sury aux bois 349 (+1) 

Ingrannes 170 (+3) Vitry aux Loges 476 (+4) 

Total des installations 3 176 (+36) 

 
 

2. Les missions exercées par le SPANC 
 

Depuis 1992, les communes sont compétentes pour contrôler les installations 
d’assai isse e t o  olle tif. Elles o t  des se vi es d di s, les services publics 

d’assai isse e t o  olle tif SPANC , pour contrôler ces installations et identifier celles 
qui sont non conformes ou mal entretenues. Toutes les installations doivent avoir été 
contrôlées au moins une fois au 31 décembre 2012. La réglementation et les usages 

volue t depuis  a s da s le se s d’u e eilleu e p ote tio  de la essou e e  eau et de 
la santé.  
 
Principalement, deux arrêtés encadrent les missions du SPANC : 

- A t  du  septe e 9 odifi  pa  l’a t  du  a s  fixant les 

prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de 
DBO5 (moins de 20 équivalent-habitants), 
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- Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalit s de l’ex utio  de la issio  de 
contrôle des i stallatio s d’assai isse e t o  olle tif, entré en vigueur le 1er juillet 
2012. 

Ces arrêtés vise t la gle e tatio  appli a le au  i stallatio s d’assai issement non 
collectif et reposent sur trois logiques :  

- mettre en place des installations neuves de qualité et conformes à la réglementation, 
- réhabiliter prioritairement les installations existantes qui présentent un danger pour 

la sa t  des pe so es ou u  is ue av  de pollutio  pou  l’e vi o nement, 
- s’appu e  su  les ve tes pou  a l e  le th e de ha ilitatio  des i stallatio s 

existantes. 
 
Cette évolution réglementaire vise également à préciser les missions des Services Publics 
d’Assainissement Non Collectif sur tout le territoire. Les arrêtés réduisent les disparités de 
o t ôle ui peuve t e iste  d’u e olle tivit  à l’aut e, fa ilite t le o ta t ave  les usage s 

et do e t u e eilleu e lisi ilit  à l’a tio  des se vi es de l’État et des olle tivit s. 
 
Ces deux arrêtés, pris en application de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pou  l’e vi o e e t, dite loi G e elle , so t u e ouvelle tape de ette volutio . 
L’a t  du  jui   d te i e, ua t à lui, les p es iptio s te h i ues appli a les e  

ati e d’assainissement non collectif, destinées aux installations de plus de 20 équivalents 
habitants. 
 

3. LES MOYENS HUMAINS ET TECHNIQUES  
 
Les bureaux sont ouverts au public du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30 (16h30 le vendredi). Les services généraux en collaboration avec le technicien 
permettent un bon fonctionnement du service. 
 

 MOYENS HUMAINS :  

 
La commission « Bâtiments – entretien - Voirie – Service Public Assainissement Non 

Collectif », présidée par M. Daniel CHAUFTON (Maire de Donnery) est constituée de 28 
membres (2 par communes) donne les orientations stratégiques et définit les objectifs et 
moyens alloués au SPANC. La direction fonctionnelle du service est assurée par la Directrice 
Générale des Services. 
 
Un technicien SPANC est chargé du service depuis le 1er février 2004. Suite à l’adh sio  de 
nouvelles communes, l’effe tif a t  e fo  e   ave  u  poste de secrétariat à mi-
temps. Ainsi, le SPANC de la Communauté de Communes des Loges : 

- I st uit e  gie l’e se le des de a des de création ou de réhabilitation 
d’i stallatio s (contrôles de conception et de réalisation),  

- Coordonne et assure le suivi des prestataires, 
- Organise les campagnes mensuelles de vidanges (informations, commande, 

facturation), 
- Assu e l’i fo atio  des usagers et la gestion complète du service (facturation, veille 

réglementaire, etc.).  
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En outre, afin de garantir et de partager les connaissances techniques, administratives, 
réglementaires et juridiques du SPANC, le technicien participe au réseau développé dans le 
département du Loiret. Des échanges réguliers ont lieu entre les techniciens par courriels et 
via les réunions organisées par le Conseil Départemental du Loiret.  
 

 MOYENS TECHNIQUES :  

 
Le SPANC dispose d’u  u eau au si ge de la ommunauté de communes.  
Pour assurer ses missions, il est équipé : 

- D’u  o di ateu  disposa t d’u  logi iel de gestio  de l’ANC : Ca tajou  d’Alt o, 
- Lig e t l pho i ue et i te et, at iel d’a hivage (plus de 3000 dossiers), etc, 
- D’u  v hi ule : Peugeot 206 de société, 
- De matériel de contrôle : tarières, perméamètre (Test Porchet), niveau laser et à 

bulles, décamètre, odomètre, mètre ruban, pelle, pioche, pied de biche, etc. 
 
 

A- LES MISSIONS OBLIGATOIRES DU SPANC 
 

Le SPANC vérifie la bonne conception et réalisation des installations neuves, et réalise le 
o t ôle de fo tio e e t des i stallatio s e ista tes g â e à l’e au he d’u  te h i ie  

depuis la création du service. 
 
A es issio s te h i ues o ligatoi es s’ajoute t les dive ses a tivit s e ercées par le SPANC 
qui concernent la co u i atio  op atio s de se si ilisatio  et d’i fo atio , la gestio  
administrative (mise à jour des fichiers, prises de rendez-vous) et la gestion budgétaire 
(émission des redevances, facturations diverses et élaboration du budget). 
 

A-1 - LE CONTROLE DE CONCEPTION, D’IMPLANTATION ET DE BONNE EXECUTION POUR LES INSTALLATIONS 

NEUVES OU REHABILITEES 

 
Ce contrôle est réalisé en régie depuis le 1er février 2004  et se décompose en deux temps :  

o le o t ôle de o eptio  et d’i pla tation consiste en l’i st u tio  des dossie s de 
de a de d’i stallatio  d’assai isse e t o  olle tif pou  ett e u  avis su  la 
faisa ilit  du p ojet euf ou ha ilit . Lo s u’il s’agit d’u e aiso  euve, 
l’i st u tio  de l’assai isse e t o  olle tif se fait en parallèle de celle du permis 
de construire. 
 

o le contrôle de bonne exécution permet de vérifier la bonne exécution des travaux, 
sur le terrain, avant remblaiement des ouvrages. Un avis sur la conformité du 
dispositif est alors émis.  
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Entre le 1er janvier et le 31 décembre 2015, 184 (+42) contrôles d’i stallatio s euves ou à 
réhabiliter ont été réalisés par le SPANC de la C.C.L. Ils sont répertoriés par commune dans le 
tableau ci-dessous. 

Communes 

Avis de  

faisabilité 

(CU, DP) 

Avis de conception 
Attestation de bonne 

exécution 

Projet neuf 
Projet 

réhabilitation 
Projet neuf 

Projet 

réhabilitation 

Bouzy la Forêt 2 2 12 2 6 

Châteauneuf sur Loire 18 7 13 4 11 

Combreux 2 1 4 1 - 

Darvoy 2 - - - - 

Donnery 2 - 2 4 2 

Fay aux Loges 7 3 1 3 1 

Ingrannes 1 - 1 2 3 

Jargeau - 1 3 - 1 

Saint Denis de l’Hôtel - 1 5 1 - 

Saint Martin d’Abbat 1 5 1 - 6 

Seichebrières - - 1 - 2 

Sully la Chapelle 4 2 2 2 - 

Sury aux Bois 2 4 2 4 9 

Vitry aux Loges 1 8 22 3 14 

TOTAL 42 (-2) 
34 (-2) 69 (+10) 26 (+10) 55 (+24) 

103  (+8) 81 (+34) 
NB : les chiffres entre parenthèses indiquent la variation par rapport à l’a e 4. 

 
Suite à la mise en place des programmes de réhabilitation subventionnés par les Agences de 
l’Eau, le o e de o t ôles de o eptio  toujou s pour la réhabilitation) est en 
augmentation. La première tranche comprenant 17 dossiers a été clôturée, tous les travaux 
ont été réalisés (en 2015 : 16 dossiers, montant des travaux :  ,  €, o ta t des 
subventions reversées aux usagers :  ,  € .  
La deuxième tranche comprend 9 dossiers et 7 sont déjà clôturés (montant des travaux :  

 ,  €, o ta t des su ve tio s eve s es au  usage s :  ,  € , les  dossie s 
restant en sont au stade de la conception.  
U e t oisi e t a he a t  valid e pa  l’Age e de l’Eau Loire Bretagne en décembre 2015, 
celle- i o p e d  dossie s do t les t avau  se d oule o t su  l’a e . 

 
A-2  -  LE CONTROLE DE BON FONCTIONNEMENT ET D’ENTRETIEN DES INSTALLATIONS EXISTANTES 

 
Ce contrôle consiste à v ifie  l’ tat de fonctionnement et l’e t etie  de l’e se le des 
installations existantes :  

- v ifie  l’ tat de l’i stallatio  ;  
- i fo e  le p op i tai e su  la essit  d’effe tue  l’e t etie  de l’i stallatio  pa  

une mesure de la hauteur de boue  vidange des ouvrages à prévoir plus ou moins 
rapidement ;  

- noter les modifications éventuellement réalisées depuis la dernière visite : ajout de 
ve tilatio , ehausse de ega d, et … ;  

- p o ise  au p op i tai e des odifi atio s de l’i stallatio  pou  assu e  sa 
pérennité et minimiser so  i pa t su  l’e vi o e e t ;  

- po d e au  uestio s elatives à l’assai isse e t o  olle tif.  
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La Loi su  l’Eau et les Milieu  A uati ues LEMA  du  d e e , retranscrite dans 
l’a ti le L -8 du Code Général des Collectivités Territoriales, i pose au  SPANC d’avoi  

alis  les p e ie s o t ôles de o  fo tio e e t et d’e t etie  des i stallatio s au plus 
tard le 31 décembre 2012. 
 
Pour la CCL cette obligation est respectée depuis 2007. En effet, un premier contrôle de 
fonctionnement (appelé « diagnostic » à l’ po ue  avait été réalisé pour l’e se le des 
installations de la CCL entre 2005 et 2007 par deux prestataires de service :  

- ESEA (Orléans) : missionné par la CCL pour le contrôle de ses 10 communes 
adhérentes, 

- VEOLIA (Olivet) missio  pa  le s di at de Pa s Fo t d’O l a s-Val de Loire car les 
communes de Châteauneuf sur Loire, Combreux, Sai t De is de l’Hôtel et 
Seichebrières ’adh aie t pas e o e à la CCL à cette époque. 

 
Pour mener à bien la nouvelle campagne de contrôle de bon fonctionnement de toutes les 
installations du territoire et compte tenu du nombre de contrôles à réaliser, il a été convenu 

ue le p og a e soit o fi  à u  p estatai e et u’il se d oule sur 2 années (2010-2011). 
La société SAUR a été retenue après u e p o du e d’appel d’off es.  
 
Le deuxième contrôle a débuté en janvier 2010 et devait s’a heve  fin 2011. Faute 
d’o ga isatio  et de moyens suffisants alloués à notre marché, la SAUR a accumulé un retard 
important faisant que les contrôles et le marché se sont achevés le 31 mars 2013. 
 
Après plusieurs courriers de réclamations, plusieurs réunions de recadrage et à force de 
persévérance, la CCL a obtenu la réalisation des prestations dans le respect du cahier des 
charges après de multiples courriers de mise en demeure.  
 
La procédure de facturation des pénalités de retard a été appliquée comme prévu au 

marché. Le marché est maintenant clos. 

 

Initialement prévue tous les 4 ans, mais considérant les nouvelles dispositions législatives, la 
périodicité des contrôles a été portée à 8 ans. Les prochaines visites auront donc lieu en 
2018, jus u’e  2021. 
 

 Bilan des contrôles de fonctionnement : 
 
Le marché recensait initialement 3  i stallatio s d’assai isse e t o  olle tif à 
contrôler dans le cadre du contrôle périodique de fonctionnement.  
Néanmoins, certains contrôles ’o t pas t  réalisés car des installations ont été 
réhabilitées, d’aut es o t t  a o d es à l’assai isse e t olle tif, des habitations sont 
devenues inhabitables ou ont été détruites, etc.  
Le chiffre effectif a donc été rapporté à 2 927 installations à contrôler. 

 
Les visites se sont déroulées de mars 2010 à février 2012. Un avis de passage fixant une date 
de contrôle était envoyé à l’usage  3 semaines avant le rendez-vous, avec possibilité de 
changer les dates et heures de visite e  as d’i possi ilit . 
Une relance des absents a été effectuée sur chaque commune, et un dernier passage a été 
effectué du 25 février au 29 mars 2013 sur chaque commune.  
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A l’issue du marché, la SAUR a contrôlé 96 % des installations d’assai isse e t non collectif 
entrant dans le cadre du contrôle périodique de fonctionnement. 
 
 

 
 

 
Ap s la fi  de p estatio  de la SAUR, le SPANC a aussi alis  des o t ôles de 
fo tio e e t su  l’a e . Il a d’ailleu s p o d  à la o ve sio  des avis is pa  la 
SAUR afi  de espe te  la ouvelle g ille d’ valuatio  e t e e  vigueu  le e  juillet  et 
pa ue da s l’a t  du  av il  : 
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Su    i stallatio s o t ôl es : 

-  e p se te t pas de o - o fo it  . % , 
-   p se te t des o - o fo it s . % .  

 
Atte tio  e hiff e est à ua e . E  effet, su  es   i stallatio s : 
 

   %  p se te t u  is ue pou  la sa t  des pe so es, 
 

 Les   aut es i stallatio s so t e  ajo it  des i stallatio s pou  
les uelles ous e disposo s pas d’a s suffisa t pou  value  leu  
fo tio e e t à d faut elles so t lass es e  i stallatio s i o pl tes . 
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Le ila  fi al est do  epo t  da s le ta leau i-dessous : 
 

CLASSIFICATION  
suiva t la g ille d’ valuatio  de l’Arrêté du 7 av il  
elatif au  odalit s de o t ôle 

E  % E  o e 

I stallatio s e p se ta t pas de o - o fo it   
au u  d faut ou uel ues p o isatio s d’a lio atio  
et d’e t etie  

.   

I stallatio s p se ta t u e o - o fo it  e 
p se ta t pas de is ue pou  la sa t  des pe so es 
i stallatio s situ es ho s zo e à p ot ge  et i o pl tes 

ou sous-di e sio es ou p se ta t des 
d sfo tio e e ts ais sa s is ue de o ta t ave  
des eau  us es ou o  o t ôla les o e te e t faute 
de poi t d’a s suffisa t    ha ilitatio  u’e  as de ve te sous  a  

.    

I stallatio s p se ta t u  is ue pou  la sa t  des 
pe so es i stallatio s p se ta t u  is ue de o ta t 
ave  des eau  us es OU situ es da s u e zo e à 
p ot ge  p i t e de aptage d’eau pota le  et 
i o pl tes ou sous-di e sio es ou p se ta t des 
d sfo tio e e ts   ha ilitatio  sous  a s ou  a  e  as de ve te. 

  

 
A noter : Dans les 610 installations présentant un risque pour la santé des personnes, sont 
comptabilisées 42 habitations ne disposant d’aucune i stallatio  d’assai isse e t. 
 

Au regard de ces deux campagnes de contrôle de fonctionnement, deux questions se 
posent : 
 

- Compte-tenu des problèmes rencontrés avec la société SAUR sur la qualité de la 
prestatio  fou ie, les lus s’i te oge t su  l’o ga isatio  des p o hai s o t ôles de 
fonctionnement : doit-o  e au he  u e pe so e pou  l’effe tue  e  gie ou 
continuer à solliciter un prestataire ? 
 

- Comment classifier les installations que nous ne pouvons pas diagnostiquer après 2 
contrôles (2005-2006 et 2010-2013) faute de regards de visite accessibles soit parce 

u’ils ’e iste t pas, soit parce que l’usage  e les a pas d gag s ? 
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Le ila  de l’e se le des o t ôles pe et de d te i e  : 
- Les installatio s ligi les à l’aide fi a i e pou  la ha ilitatio  des Agences de 

l’Eau da s le ad e de leu  ème programme ; 
- Le taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif : 

Cet indicateur permet de mesurer le niveau de conformité du parc des dispositifs 
d’assai isse e t p se ts su  le te itoi e o u autai e. Il se al ule de la a i e 
suivante : 

 
I= (2 536*/3 146) x 100 = 80,6% 

 

Le taux de conformité est donc de 80.6% 
 

* No e d’i stallatio s conformes = Installation classée « conforme »  et celles « ne présentant pas 

de danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution » en contrôle de fonctionnement 

o fo e t à l’a t  du  d e e  + installation classée « conforme » en contrôle de 

réalisation entre 2008 et 2014. 

 

A- 3  -  LE CONTROLE DIAGNOSTIC DANS LE CADRE DE VENTES IMMOBILIERES 
 

Depuis le e  ja vie  , e  appli atio  de l'a ti le L.271-4 du Code de la o st u tio  et de 
l'ha itatio  et de l'a ti le L. - -  du Code de la sa t  pu li ue, da s le ad e d’u e 
ve te, le ve deu  doit fai e alise  le o t ôle diag osti  de so  i stallatio  au SPANC. Le 
o t ôle de diag osti  doit t e dat  de oi s de t ois a s au o e t de la sig atu e de 

l'a te de ve te, et joi t au dossie . L'a heteu  doit, ua t à lui, e ett e l'i stallatio  e  
o fo it  da s u  d lai d'u  a  à o pte  de la sig atu e de l'a te de ve te, si le ve deu  
e l'a pas fait.  

 

Le rapport de visite précise le classement de l'installation selon son degré d'impact sur 
l'environnement. 
 

En 2015, 114 demandes de rapport pour vente ont été formulées, réparties comme suit par 
commune : 

 

No e d’i stallatio s jug es o fo es* 
I =                                                                             x 100 

No e total d’i stallatio s o t ôl es 
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39 demandes supplémentaires ont été enregistrées par rapport à 2014, et sur les 114 

demandes, 113 ont donné lieu à un nouveau contrôle car le précédent était périmé.  
Le bilan est le suivant : 

- 82 avis défavorables (72%) avec demande de ise e  o fo it  da s u  d lai d’u  
an suite à la date de vente ; 

- 12 avis favorables (10,5%) ; 
- 20 avis favorables avec réserves (17,5%) avec prescriptions d’e t etie  ou travaux 

mineurs. 
 
RAPPEL : Depuis le 1er ja vie  , au o e t de la sig atu e de l’a te de ve te, le 
diag osti  d’assai isse e t o  olle tif est à joi d e au dossie  de diag osti  te h i ue au 

e tit e ue d’aut es diag osti s i o ilie s tels ue le diagnostic de performance 

e g ti ue, le t i it , plo , a ia te, et . C’est le appo t de visite du SPANC, dat  de 
oi s de  a s, ui fait tat de diag osti  d’assai isse e t o  olle tif. La ve te ’est 

normalement pas envisageable sans ce docume t. Si au u  o t ôle ’a ja ais eu lieu ou 
que le délai de validité de 3 ans est dépassé, le propriétaire doit contacter le SPANC afin 

u’u  o t ôle soit alis . 
U e fois la ve te effe tu e, il o vie t de t a s ett e au SPANC l’attestatio  de ve te et les 

oo do es des a u eu s. A d faut, tous les do u e ts se o t e vo s à l’a ie  
propriétaire (factures, rapport, etc.). 

 

B- LES MISSIONS FACULTATIVES DU SPANC 

Dans un souci d'amélioration du service et pour répondre à un besoin des usagers, la C.C.L a 
passé un marché à bons de commandes pour l'entretien des installations d'assainissement 
non collectif. La société procède aux vidanges des installations à la demande des 
propriétaires. 

Service de vidange : 

 

L’a t  du  septe e 9 elatif aux odalit s d’ag e t des pe so es alisa t 
les vida ges et p e a t e  ha ge le t a spo t et l’ li i atio  des ati es ext aites 
vise à assurer une bonne gestion et une traçabilité du devenir des matières de vidanges 
o pa a les au  gles appli a les au  oues d’ pu atio . 

 
L’a ti le  du règlement de service indique que les installations sont entretenues 
régulièrement par le prop i tai e de l’i eu le et vida g es pa  des pe so es ag es 
par le préfet. 
 
Afi  d’aide  les usage s à alise  ette op atio  ave  le i i u  de o t ai tes et au 
meilleur coût, la Communauté de Communes des Loges a mis en place un service de 
vidange depuis mai 2009. Cette prestation est assurée par la société EAL. 
Ai si, le ta if p opos  s’ l ve à 138,60 € pou  u e i stallatio  d’u e apa it  de  3. 
 
En 2015, 126 interventions ont été réalisées, ce qui porte à 809 le nombre 
d’i te ve tio s depuis la création de ce service en 2009. Nous relevons 10 vidanges de 
plus pa  appo t à l’a e 4. Elles sont répertoriées par commune dans le tableau ci-
dessous. 
 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/arrete-du-7-septembre-2009-relatif-a18.html
http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/arrete-du-7-septembre-2009-relatif-a18.html
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Ce service donne satisfaction aux usagers, la société EAL offrant une prestation de qualité.  
 
L’effort est à poursuivre pour l’i fo atio  des usage s quant à l’e iste e de ce service.  
 
U e a pag e d’i fo atio  a t  alis e e   lo s de la atio  du se vi e et tous les 
documents relatifs à ce sujet sont disponibles sur le site internet de la Communauté de 
communes. Cette information peut être reprise par les bulletins et les sites internet 
communaux. 

2012 2013 2014 2015

Janvier 16 5 5 6

Février 6 9 10 11

Mars 7 6 10 6

Avril 14 16 9 13

Mai 8 7 14 16

Juin 8 7 13 17

Juillet 6 9 10 17

Aout

Septembre 16 15 21 16

Octobre 6 13 15 8

Novembre 8 9 9 13

Décembre 5 5 3

Total vidanges 

effectuées
100 101 116 126
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CHAPITRE -2- LES INDICATEURS TECHNIQUES 
 

 

1. INDICE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
1 

 

Cet indicateur est un indicateur descriptif ui e seig e su  l’o ga isatio  du SPANC et su  
les p estatio s ue e se vi e est sus epti le d’assu e . Pou  ha ue l e t du se vi e 
pu li  d’assai isse e t o  olle tif, la po se « oui » o espo d à u e ise e  œuv e 
complète (ou à une capacité de mise en œuv e complète pour les missions réalisées à la 
de a de des usage s  su  l’e se le du te itoi e de la olle tivit  o p te te e  ati e 
d’assai isse e t o  olle tif.  
 
Cet i di e de ise e  œuv e est s i d  e  deu  pa ties A et B. 
 

La pa tie A o e e les l e ts o ligatoi es pou  la ise e  œuv e de l’assai isse e t 
non collectif : 

* La d li itatio  des zo es d’assai isse e t o  olle tif su  ha ue o u e et la 
validation des zones par une délibération du conseil municipal de chaque commune. 

* L’appli atio  d’u  gle e t du Se vi e Pu li  d’Assai isse e t No  Colle tif app ouv  
par une délibération du conseil communautaire. 

* La ise e  œuv e de la v ifi atio  de la o eptio  et de l’e utio  des ouv ages 
d’assai issement non collectif et dont les travaux ont été réalisés depuis moins de 8 
ans. 

* La ise e  œuv e du diag osti  de o  fo tio e e t et d’e t etie  des installations 
de plus de 8 ans. 

 

La partie B concerne les compétences facultatives du SPANC : 

*Mise en pla e d’u  se vi e pouva t assu e  l’e t etie  des i stallatio s d’assai isse e t 
non collectif. 

* E iste e d’u  se vi e apa le d’assu e  à la de a de du p op i tai e les t avau  de 
réalisation et de réhabilitation des installations.  

* E iste e d’u  se vi e apa le d’assu e  le t aite e t des ati es de vida ges. 
 
L’a t  du  ai  att i ue à ha ue l e t u e ote.  

L’i di e de ise e  œuv e de l’assai isse e t o  olle tif est o te u e  faisa t la so e 
des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous. Le ta leau B ’est p is e  o pte 
que si le total obtenu pour le tableau A est de 100.  
 
Il est à noter que cet indicateur ne peut être interprété en termes de « performance » du 
se vi e a  il e o tie t pas d’i fo atio  su  la ualit  des prestations assurées.  
 

 

 

 

 

                                                 
1 Indicateur selon l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics 

d’eau potable et d’assainissement. 
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Caractéristiques  OUI NON Note 

A- El e ts o ligatoi es pou  l’ valuatio  de la ise e  œuv e de l’ANC 
-D li itatio  des zo es d’assai isse e t o  olle tif pa  d li atio  
-Appli atio  d’u  gle e t du SPANC app ouv  pa  délibération 
-Mise en œuv e de la v ifi atio  de o eptio  et d’e utio  des t avau  
réalisés ou réhabilités depuis moins de 8 ans 
-Mise en œuv e du diag osti  de o  fo tio e e t et d’e t etie  des 
autres installations 

 
20 
20 
30 

 
30 

 
 

 
20 
20 
30 

 
30 

B- Eléments facultatifs du SPANC  
-E iste e d’u  se vi e apa le d’assu e  à la de a de du p op i tai e 
l’e t etie  des i stallatio s  
-E iste e d’u  se vi e apa le d’assu e  à la de a de du p op i tai e les 
travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
-E iste e d’u  se vi e apa le d’assu e  le t aite e t des ati es de 
vidanges 

 

10 

 

 

 

0 

 

 
 
 

0 
 

0 

 
10 

 
 
 

0 

Total   110 
 

La valeur de 110 montre que la mise en œuv e du service SPANC de la Communauté de 
Communes des Loges est effective pour ses compétences obligatoires.  
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CHAPITRE -3- LES INDICATEURS FINANCIERS 
 

1. LE BUDGET ET LA TARIFICATION DES CONTROLES  
 

Le SPANC est un Service Public Industriel et Commercial (SPIC), de sorte que la gestion du 
service est soumise aux principes suivants :  

 R gles o pta les des se vi es lo au  d’assai isse e t i st u tio  o pta le 
M49) ; 

 Budget annexe équilibré ; 

 Financement du service par des redevances versées par les usagers en échange des 
prestations effectuées. 

 
Pou  l’a e 5, le budget annexe de l’assai isse e t o  olle tif de la C.C.L s’équilibrait 
à  ,  € TTC pour la section de fonctionnement, et à 68 060,16 € TTC pour la section 
d’investissement.  
 
Les recettes du service sont constituées principalement des redevances dues par les usagers 
lors des différents contrôles. Les montants des différentes redevances ont été fixés par la 
délibération n° du 29 mars 2010 et modifiés par la délibération n°2011-33 du 30 mars 2011, 
à savoir :  

 145,00 € pour la vérification de la conception, de l’implantation et de la bonne 
e utio  d’u e i stallatio  euve ou réhabilitée da s le ad e d’u e de a de 
d’u a is e ; 

 ,  € pour le diag osti  d’u e i stallatio  e ista te ; 
 ,  € de edeva e a uelle pour la vérification du bon fonctionnement et du bon 

e t etie  d’u e i stallatio . 
 

A noter que la redevance annuelle pe et d’assu e  en outre des prestations sans 
facturation supplémentaire telles que : 

 La vérification de la conception, de l’implantation et de la bonne exécution des 
installations réhabilitées e  deho s du ad e d’u e de a de d’u a is e, ’est-à-dire 

sur la base du volontariat du propriétaire ; 

 Le o t ôle da s le ad e d’u e ve te i o ili e. 
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2. COMPARAISON AVEC LES AUTRES SPANC DU LOIRET 
 

Le tableau suivant précise le o ta t des edeva es d’aut es SPANC e  € TTC e  l’a se e 
de mention particulière) : 
 

Nom du SPANC 

Contrôle 

pour 

vente 

Périodicité 

contrôles de 

fonctionnement 

Redevance bon 

fonctionnement 
Mode de gestion 

Redevance construction 

neuve 

CC de La Ferté Saint 

Aubin 
 € 8 ans  € / o t ôle Régie 

 € 
 € o eptio  /  € 

réalisation) 

CC Giennoise  € 8 ans  € / o t ôle 
Régie et prestation de 

service 

 € 
 € o eptio  /  
€ alisatio  

CC du Bellegardois  € 
4 ans (non-
conformité) 

6 ans (autres) 
 € / o t ôle Régie 

 € 
 € o eptio  /  € 

réalisation) 

CC du Plateau Beauceron  € 6 ans  € /a  Régie 
 € 

 € o eptio  /  € 
réalisation) 

CC de Châtillon-Coligny  € 10 ans 

P vu  € /a  
dans règlement 
mais pas encore 
en application 

Régie pour les contrôles ; 
prestations pour 

l’e t etie  
 € 

CC de Beauce et du 

Gâtinais 
. € HT 4 ans ,  € HT Régie ,  € HT 

Communauté de 

Communes des Terres 

Puiseautines 

 € TTC 4 ans  € TTC / a s Régie et prestataire 1  € 

Communauté de 

Communes de la Plaine 

du Nord Loiret 

 € TTC 4-5 ans 
 € TTC / 

contrôle 
Régie  € 

Communauté de 

communes du Val 

d’A doux 

 € 8 ans Pas encore statué Prestataire 
 € Co eptio  et 
réalisation 

Communauté de 

Communes du 

Malesherbois 

125,80 HT 

4 ans (non-
conforme) 

8 ans 
(conforme) 

,  € HT le 
contrôle 

Régie 
,  € HT Co eptio   
,  € HT R alisatio  

Communauté 

d'agglomération Orléans 

Val de Loire 

,  € 
TTC 

? 
,  € TTC / 
contrôle 

Délégation de service 
public 

Conception :  
,  € sans visite 
,  € avec visite 

Réalisation : ,  € 

Communauté de 

Co u es « Le Cœu  du 
Pithiverais » 

,  €  a s ,  € 

* Gestio  fi a i e pa  la 
o u aut  de 

o u es gie  
* Gestio  ad i ist ative 

des dossie s pa  les 
se vi es te h i ues de la 
Ville de Pithivie s gie  
* Gestio  te h i ue des 

dossie s da s le ad e d'u  
o t at ave  u  p estatai e 

 € o eptio   
 € alisatio  

  € I st u tio  d'u  
e tifi at d'u a is e  

 € Co t e-visite 
suppl e tai e  

CC des LOGES 

Pris en 
charge 
par la 

redevance 
annuelle 

4 ans (zone à 
risque) 

8 ans (autres) 

Redevance 
annuelle en partie 

 €/a  
Régie et Prestataire  € 



 

19 

3. REDEVANCES FACTUREES AU 31/12/2015 
 

Le tarif de la redevance annuelle a été modifié par la délibération n°2011-33 du 30 mars 

2011. 

Comme indiqué précédemment, les facturations ont été donc été établies en décembre 
2015 su  la ase de  € pou  l’a e. 
Les factures sont générées et éditées par le SPANC, puis envoyées aux usagers par le Trésor 

Public. Ce dernier est cha g  gale e t de l’e aisse e t des edeva es et des ela es.  
 
 

4. COMPTE ADMINISTRATIF 2015 DU BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT 
 

 Crédits votés Réalisés Résultat de l’exercice 2015 

Fonctionnement    

Dépenses 245 821,58 83 859,90 26 064,40 € 
Auquel s’ajoute le résultat 2014 

(140 821,58€) 
 Résultat de clôture 2015   

166 885,98 € 

Recettes 245 821,58 109 924,30 

Investissement    

Dépenses  

68 060,16 

 

0 
86,20 € 

Auquel s’ajoute le résultat 2014 
(67 973,96  €) 

 Résultat de clôture 2015  

68 060,16 € 

Recettes 68 060,16 86,20 

 
Le Compte Administratif 2015 du budget assainissement a été adopté en Conseil 
Communautaire le 27 juin 2016. 
 
Les recettes de cette section sont principalement issues de la redevance annuelle et de la 
su ve tio  de l’Age e de l’Eau Loi e-Bretagne pour le contrôle des installations neuves.  
 
En 2015 le montant de cette aide a été de 8 350,  €.  
 
Les dépenses de fonctionnement quant à elles sont principalement liées à la rémunération 
du technicien.  
 
La section de fonctionnement fin 2015, est excédentaire de 166 885,98 €. 
 
La se tio  d’i vestisse e t fin 2015, est excédentaire de 68 060,16 € 
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CHAPITRE -4- BILAN 2015 ET ORIENTATIONS 2016 
 

1. Bilan 2015 
 

Pou  l’a e 5, concernant les contrôles de conception et de réalisation, leur nombre est 
en hausse par rapport aux années précédentes. Nous pouvons noter que les contrôles de 
réalisation concernant spécifiquement des réhabilitations faits cette année ont augmenté, à 
savoir 69 installations rénovées en totalité par des propriétaires volontaires. Ceci porte le 

o e d’i stallatio s réhabilitées depuis 2004 à 415.  

 
Suite à la mise en place des programmes de réhabilitation subventionnés par les Agences de 
l’Eau, le nombre de contrôles de conception (toujours pour la réhabilitation) est également 
en augmentation. La première tranche comprenant 17 dossiers a été clôturée, tous les 
travaux ont été réalisés (en 2015 : 16 dossiers, montant des travaux :  ,  €, o ta t 
des subventions reversées aux usagers :  ,  € .  
La deuxième tranche comprend 9 dossiers et 7 sont déjà clôturés (montant des travaux :     

 ,  €, o ta t des su ve tio s eve s es au  usage s :  ,  € , les 2 dossiers 
restant en sont au stade de la conception.  
U e t oisi e t a he a t  valid e pa  l’Age e de l’Eau Loi e B etag e en décembre 2015, 
celle-ci comprend 27 dossiers do t les t avau  se d oule o t su  l’a e . 
 

Le service de vidange quant à lui est toujours autant sollicité : tous les mois une campagne 
est organisée. 11 usagers en moyenne font appel à ce service chaque mois. Nous avons pu 

ote  l’effet p dagogi ue et la p ise e  o pte des p o isatio s d’e t etie  fournies par 
le service puisque e tai s usage s s’i s ive t systématiquement suivant la périodicité 
recommandée de 4 ans. Les usagers semblent satisfaits de ce service rendu par le SPANC. Fin 
2015 le a h  d’e t etie  des i stallatio s a t  e ouvelé pour les années 2016 - 2019 
avec la société EAL (société déjà retenue pour les précédents marchés). Le tarif de la 
p estatio  de ase est pass  de ,  € à ,  € TTC. 
 

Les visites de contrôles dans le cadre des ventes ont fortement augmenté puisque la 

validité du rapport de contrôle est de 3 ans (les premiers rapports datant 2010). En 

moyenne 68 demandes par an nous étaient faites depuis 3 ans, cette année nous en avons 

eu 114, dont 113 nécessitant une nouvelle visite sur site.  

 
En dehors de ses missions réglementaires de contrôle, le SPANC assure un rôle de conseils 

et d’i fo atio  des usagers et des entreprises. Les usagers et les entreprises ne manquent 
pas de le solliciter, g a t ai si u  o e d’appels t l pho i ues et de visites su  site 
non négligeables. Ceci démontre que le SPANC est maintenant identifié, et sa relation avec 
les usagers est plus sereine. 
 

Avec les évolutions réglementaires de 2012, le SPANC maintient sa veille juridique et 
technique. Il faut savoir que celles-ci ont ouvert le champ des solutions techniques et 
portent maintenant le nombre de fili es d’assai isse e t à plus de  f e es, 
réparties en 4 grandes familles : filière « traditionnelle », filtre compact, microstation et filtre 
planté. 
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2. Orientations 2016 
 

L’a e ajeu  pou  l’a e 2016 sera le prolongement des opérations de réhabilitations 
subventionnées pa  les Age es de l’Eau Loire-Bretagne et Seine-Normandie.  
 
En effet, dans le cadre de leur 10ème programme, les Age es de l’Eau mobilisent des fonds 
pour aider à la réhabilitation des installations présentant un risque pour la santé des 

personnes da s les p i t es de p ote tio  des aptages d’eau pota le et da s le ad e du 
programme national de Solidarité Urbain-Rural (SUR).  
 
Le SPANC est en relation ave  les  Age es de l’Eau du territoire (Seine-Normandie pour 
SURY AUX BOIS et Loire-Bretagne pour les autres communes). Au-delà de la mission de 
contrôle, les Age es de l’Eau de a dent au SPANC d’e  assu e  toute « l’a i atio  » : 
information, assistance pour le montage des dossiers, versement de la subvention aux 
particuliers. L’Age e de l’Eau Loi e-B etag e soutie t fi a i e e t e su oit d’a tivit . 
 
Il est aussi prévu de communiquer de nouveau sur le service de vidanges proposées à 
l’e se le des usagers du SPANC : fournitures de plaquettes dans les mairies et mise à jour 
du site i te et o seils d’e t etie  et pla uette d’i fo atio  e  lig e . 
 
Par ailleurs, des réflexions devront commencer sur : 
 

- L’o ga isatio  des p o hai s o t ôles p iodi ues de fonctionnement qui doivent 
débuter en 2018, 
 

- La p ise de o p te es o ligatoi es da s le ad e de la loi NOTRE o e a t l’eau 
et l’assai isse e t. 
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TEXTES REGLEMENTAIRES RELATIFS A L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

Les principales dispositions concernant l'assainissement non collectif sont inscrites dans le Code 
Général des Collectivités Territoriales et le Code de la Santé Publique. 
 
A voir dans les textes fondateurs : 

 
Code de la santé publique : articles L.1331-1 à L.1331-10 et L.1331-11-1  
 
Code général des collectivités territoriales : article R.2224-17, compétences des collectivités, contrôle 
(article L.2224-8), zonage d'assainissement (Articles L.2224-10, R. 2224-7 , R. 2224-8 et R.2224-9 ) et 
redevance d'assainissement (L.2224-12-2 et R.2224-19)  
 
Code de la construction et de l'habitation : articles L.271-4 à L.271-6 concernant le diagnostic 
technique annexé à l'acte de vente  
 
La loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 puis la loi du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l'environnement ont introduit les modifications suivantes :  
 
Les communes devront avoir contrôlé toutes les installations avant le 31 décembre 2012, (2020 pour 
Mayotte) ;  
 
Elles devront mettre en place un contrôle périodique dont la fréquence sera inférieure à 10 ans;  
 
Les communes pourront assurer, outre leur mission de contrôle, et éventuellement d'entretien, des 
missions complémentaires facultatives de réalisation et réhabilitation, à la demande des usagers et à 
leurs frais;  
 
Les communes pourront également assurer la prise en charge et l'élimination des matières de 
vidange;  
 
Les agents du service d'assainissement auront accès aux propriétés privées pour la réalisation de 
leurs missions;  
 
Si à l'issue du contrôle, des travaux sont nécessaires, les usagers devront les effectuer au plus tard 4 
ans après ; sachant que les travaux ont d'abord pour objet de remédier à des pollutions pouvant 
avoir des conséquences réellement dommageables pour le voisinage ou l'environnement. Les travaux 
demandés doivent donc rester proportionnés à l'importance de ces conséquences;  
 
Les usagers devront assurer le bon entretien de leurs installations et faire appel à des personnes 
agréées par les préfets de département pour éliminer les matières de vidanges afin d'en assurer une 
bonne gestion;  
 
Afin de mieux informer les futurs acquéreurs, un document attestant du contrôle de l'ANC devra être 
annexé à l'acte de vente à partir du 1er janvier 2013;  
 
Possibilité de faire prendre en charge une partie des dépenses du SPANC par le budget général de la 
commune pendant les cinq premiers exercices budgétaires suivant la création du SPANC (dérogation 
à l'article L. 2224-2 du Code Général des Collectivités Territoriales) introduite par la loi de finances 
n°2006-1771 du 30 décembre 2006, sans condition de taille de la collectivité et modifié par la loi de 
finances pour 2009.  
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006171062&cidTexte=LEGITEXT000006072665
http://www.legifrance.gouv.fr/UnArticleDeCode.do?code=CSANPUBL.rcv&art=L1331-11-1
http://www.legifrance.gouv.fr/UnArticleDeCode.do?code=CGCTERRM.rcv&art=R2224-17
http://www.legifrance.gouv.fr/UnArticleDeCode.do?code=CGCTERRL.rcv&art=L2224-8
http://www.legifrance.gouv.fr/UnArticleDeCode.do?code=CGCTERRL.rcv&art=L2224-10
http://www.legifrance.gouv.fr/UnArticleDeCode.do?code=CGCTERRM.rcv&art=R2224-7
http://www.legifrance.gouv.fr/UnArticleDeCode.do?code=CGCTERRM.rcv&art=R2224-8
http://www.legifrance.gouv.fr/UnArticleDeCode.do?code=CGCTERRM.rcv&art=R2224-9
http://www.legifrance.gouv.fr/UnArticleDeCode.do?code=CGCTERRL.rcv&art=L2224-12-2
http://www.legifrance.gouv.fr/UnArticleDeCode.do?code=CGCTERRM.rcv&art=R2224-19
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006176358&cidTexte=LEGITEXT000006074096
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/01_TF/03_CGCT/232L.pdf
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Les dispositions introduites par la LEMA ont nécessité de modifier et de compléter les textes 
réglementaires, publiés en mai 1996, devenus inadaptés.  
 
Les prescriptions techniques applicables aux plus grosses installations d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1.2 kg/j de DBO5 (20 équivalent-
habitants) ont été mises à jour par l'arrêté du 22 juin 2007, remplaçant les dispositions de l'arrêté du 
6 mai 1996 qui leur étaient applicables.  
 
Trois arrêtés relatifs à l'assainissement non collectif ont été signés le 7 septembre 2009 après deux 
ans de négociations avec les acteurs de l'ANC et accord de la commission européenne, permettant de 
stabiliser le dispositif réglementaire :  
 
Un arrêté relatif aux prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1.2 kg de DBO5, 
incluant également les modalités d'entretien des installations d'assainissement non collectif  
Un arrêté relatif aux modalités de l'exécution de la mission des communes de contrôle des 
installations d'assainissement non collectif existantes  
Un arrêté relatif aux modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge 
le transport et l'élimination des matières extraites.  
Ces dispositions prévues par la LEMA ont été complétées d'une disposition dans la loi de finances 
pour 2009 (disposition de l'article 99 codifiée dans le code général des impôts, conforme à l'esprit du 
Grenelle de l'Environnement, donnant la possibilité aux particuliers de bénéficier d'un éco-prêt à 
taux zéro pour les travaux de réhabilitation des dispositifs d'assainissement non collectif ne 
consommant pas d'énergie. Les modalités et plafonds d'attributions ainsi que la nature et les 
caractéristiques techniques de ces travaux sont précisés dans les articles R.319-1 à R.319-22 du code 
de la construction et de l'habitat.  
 
1. Textes techniques à consulter :  

 
1.1. Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions 

techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif de moins de 20 EH  

 

1.2. Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des 

installations d'assainissement non collectif réalisées et réhabilitées  

 

1.3. Arrêté du 7 septembre 2009, modifié par l'arrêté du 3 décembre 2010, relatif aux modalités 

d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination 

des matières extraites des installations d'assainissement non collectif (version consolidée)  

 

Arrêté du 3 décembre 2010, modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités d'agrément 
des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières 
extraites des installations d'assainissement non collectif  
 
Le directeur général de la santé, le directeur général des collectivités locales et le directeur général 
de l'aménagement, du logement et de la nature ont signé le 25 janvier 2013 une note à destination 
des préfets. Cette ote est elative à ise e  pla e des se vi es pu li s d’assai isse e t o  olle tif 
su  l’e se le du te itoi e atio al.  
 
Elle vise trois objectifs essentiels :  
 
 appele  les issio s o ligatoi es des o u es e  ati e d’assai isse e t o  olle tif 

et les is ues e ou us e  as de a e e da s l’e e i e de es issio s ; 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/03_AC/01_arrete_22_06_2007.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021125109&fastPos=1&fastReqId=2036009387&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021125109&fastPos=1&fastReqId=2036009387&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021125109&fastPos=1&fastReqId=2036009387&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/arrete_2012_04_27_controle_technique.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/arrete_2012_04_27_controle_technique.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/arrete_agrement_vidanges.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/arrete_agrement_vidanges.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/ecopret_TZ_CGI.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/ecopret_TZ_CCH.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/ecopret_TZ_CCH.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/arrete_PT_modificatif.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/arrete_PT_modificatif.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025835036&fastPos=1&fastReqId=1287917341&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025835036&fastPos=1&fastReqId=1287917341&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=LEGITEXT000021127071
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=LEGITEXT000021127071
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=LEGITEXT000021127071
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=JORFTEXT000023229591&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=JORFTEXT000023229591&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=JORFTEXT000023229591&categorieLien=id
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 appuyer les communes dans la mise en place des services publics d'assainissement non 
collectif pour une couverture intégrale du territoire national par les services publics 
d’assainissement non collectif ; 

 exposer les nouvelles dispositions réglementaires applicables en matière d'assainissement 
non collectif (arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les 
prescriptions techniques applicables aux installatio s d’assai isse e t o  olle tif e eva t 
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 et arrêté du 

 av il  fi a t les ouvelles odalit s de l’e utio  de la issio  de o t ôle des 
i stallatio s d’assai isse ent non collectif). 

La note insiste par ailleurs sur l'appui des services de l'État aux communes pour la mise en place de la 
réglementation en mettant l'accent sur l'identification et le recensement des communes sans SPANC, 
la communication des obligations des communes en matière d'assainissement non collectif et une 
nouvelle évaluation de la couverture du territoire par les SPANC dans un délai d'un an.  
 
T ois fi hes d tailla t espe tive e t les o p te es des o u es e  ati e d’assai isse e t 
non colle tif, la ise e  pla e des se vi es pu li s d’assai isse e t o  olle tif et la ouvelle 

gle e tatio  e  ati e d’assai isse e t o  olle tif so t a e es à la ote.  
 
Note du 25 janvier 2013 relative à la mise en place des services publics d'assainissement non 
collectif"  
 
1.4. Arrêté du 22 juin 2007, article 16 : Installations d'assainissement non collectif de plus de 20 EH 

de capacité  

 

A consulter concernant l'éco-prêt à taux zéro :  

 

Code général des impôts et Code de la construction et de l'habitat  

 

2.2 Arrêté du 30 mars 2009 relatif aux conditions d'application de dispositions concernant les 

avances remboursables sans intérêt destinées au financement de travaux de rénovation afin 

d'améliorer la performance énergétique des logements anciens  

 

3. A voir également : Services publics municipaux - Rapport du maire sur le prix de l'eau  

 

4. Site interministériel sur l'assainissement non collectif  

 

Normes AFNOR : DTU 64.1 de mars 2007, document technique fixant la mise en œuv e des 
dispositifs d’assai isse e t auto o e.  
 
R gle e t du Se vi e Pu li  d’Assai isse e t No  Colle tif de la Communauté de Communes des 

Loges approuvé par délibération du conseil communautaire le 29 mars 2010. Il précise les obligations 
et les responsabilit s des p op i tai es et usage s d’i stallatio  d’assai isse e t o  olle tif. Il fi e 
les modalités techniques auxquelles sont soumises ces installations. 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/2012_12_03_Note-prefets-SPANC.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/2012_12_03_Note-prefets-SPANC.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/03_AC/01_arrete_22_06_2007.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/03_AC/01_arrete_22_06_2007.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/ecopret_TZ_CGI.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/ecopret_TZ_CCH.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/arrete_30_03_2009_ecopretTZ.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/arrete_30_03_2009_ecopretTZ.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/06_ANC/arrete_30_03_2009_ecopretTZ.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil.php#_rapport_maire
http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/

